
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 20.04.2024

Thema Energie
Schlagworte Gesamtenergiekonzeption
Akteure Schweizerische Volkspartei (SVP)
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1965 - 01.01.2024

01.01.65 - 01.01.24ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Bieri, Niklaus
Dupraz, Laure
Hirter, Hans
Lachat, Alexandre
Mach, André
Mosimann, Andrea
Zumofen, Guillaume

Bevorzugte Zitierweise

Bieri, Niklaus; Dupraz, Laure; Hirter, Hans; Lachat, Alexandre; Mach, André; Mosimann,
Andrea; Zumofen, Guillaume 2024. Ausgewählte Beiträge zur Schweizer Politik:
Energie, Gesamtenergiekonzeption, Schweizerische Volkspartei (SVP), 1979 - 2023.
Bern: Année Politique Suisse, Institut für Politikwissenschaft, Universität Bern.
www.anneepolitique.swiss, abgerufen am 20.04.2024.

01.01.65 - 01.01.24ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Infrastruktur und Lebensraum
1Energie

1Energiepolitik

2Kernenergie

01.01.65 - 01.01.24 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

UVEK Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und
Kommunikation

KEG Kernenergiegesetz
EVED Eidgenössisches Verkehrs- und Energiewirtschaftsdepartement
WWF World Wide Fund for Nature
BKW Bernische Kraftwerke

DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et
de la communication

LENu Loi sur l'énergie nucléaire
DFTCE Département fédéral des transports, des communications et de l'énergie
WWF World Wide Fund for Nature
FMB Forces motrices bernoises

01.01.65 - 01.01.24 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

Les relations entre le chef du DFTCE et les organisations écologistes se sont
détériorées à la suite de l'autorisation par le Conseil fédéral d'augmenter de 10% la
puissance du réacteur de la centrale de Mühleberg. Les organisations de protection de
l'environnement avaient décidé de se retirer du groupe de conciliation «déchets
nucléaires» du programme Energie 2000; selon elles, l'augmentation de la puissance de
la centrale bernoise constituerait une violation du moratoire nucléaire adopté par le
peuple en 1990. Au mois de mars, Adolf Ogi a décidé d'ajourner une réunion avec les
organisations écologistes sur la politique énergétique, ces dernières ayant eu
l'intention d'organiser une conférence de presse peu avant la tenue de cet entretien
pour exposer leurs critiques à l'égard des mesures prises dans le cadre du programme
Energie 2000. Les écologistes avaient résolu de procéder de la sorte suite à l'annonce
de la présentation à la presse par l'UDC, le même jour, de son concept de politique
énergétique, lequel ne se démarque guère du programme Energie 2000. Selon les
écologistes, la conférence de l'UDC avait été fixée à ce jour dans le but de reléguer à
l'arrière-plan médiatique leur réunion avec le chef du DFTCE et plus particulièrement
leurs propositions pour compléter le programme Energie 2000. Lors de leur
conférence de presse, les organisations écologistes ont déclaré qu'elles étaient
favorables à l'introduction d'une taxe sur l'énergie ainsi qu'à de nouvelles mesures
d'économie d'énergie; elles ont également annoncé qu'elles demandaient la fermeture
des trois plus anciens réacteurs nucléaires en fonction en Suisse (Beznau I et II et
Mühleberg), qu'elles s'opposaient à la révision de la législation sur l'énergie nucléaire
allant dans le sens d'une accélération des procédures d'autorisation pour la
construction d'installations atomiques, et qu'elles envisageaient de lancer plusieurs
initiatives populaires pour renforcer la politique énergétique de la Confédération.
L'entrevue entre les deux parties, initialement prévue début avril, a finalement eu lieu
un mois plus tard, mais n'a guère permis un rapprochement des positions. Au terme
d'une réunion tendue, les protagonistes ont renoncé à faire une déclaration commune
devant la presse. Accusé de contourner le moratoire nucléaire adopté par le peuple en
1990, le chef du DFTCE s'est défendu en expliquant que l'autorisation pour
l'augmentation de la puissance de la centrale de Mühleberg allait dans le sens du rejet
par le peuple de l'initiative sur l'abandon du nucléaire en 1990. Ces tensions entre le
département fédéral et les organisations écologistes ont révélé la fragilité de
l'«armistice énergétique» conclu au lendemain des votations fédérales de septembre
1990. Quelques semaines après leur réunion avec le chef du DFTCE, les organisations
écologistes ont cependant annoncé qu'elles désiraient poursuivre leur participation aux
différents groupes de travail du programme Energie 2000, à l'exception du groupe de
conciliation sur les déchets radioactifs. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 14.07.1993
ANDRÉ MACH

SP, SVP und FDP präsentierten 2006 ihre Vorstellungen zur künftigen
Stromversorgung. Die SP will bis 2024 aus der Atomenergie aussteigen und den
Atomstrom durch erneuerbare Energien ersetzen sowie den Stromverbrauch mittels
Steigerung der Energieeffizienz reduzieren. Die SVP verlangt den schweizerischen
Strommix aus Wasser- und Kernenergie beizubehalten. Zur Wahrung der
Unabhängigkeit der Schweiz soll zudem der Anteil der im Inland produzierten
Elektrizität erhöht werden. Die FDP fordert den Bau neuer Atomkraftwerke sowie die
Erhöhung des Anteils erneuerbarer Energien. Den Bau von Gaskraftwerken lehnt sie
wegen den zusätzlichen CO2-Emissionen ab. 2

ANDERES
DATUM: 22.07.2006
ANDREA MOSIMANN

Kurz nach der Schlussabstimmung zum ersten Massnahmenpaket der Energiestrategie
2050 gab die SVP bekannt, dass sie das Referendum ergreife. Noch während die
Vorlage im Differenzbereinigungsverfahren stand, hatte die Volkspartei erklärt, sie
werde das Referendum ergreifen, sofern die Wirtschaftsverbände dieses mittrügen.
Obschon die Dachverbände Economiesuisse und Gewerbeverband das Referendum
nicht unterstützen wollten, fand die SVP andere Mitstreiter. Dazu gehören Swissmem,
Gastrosuisse, Swiss Plastics, Swissoil, Auto Schweiz und der Nutzfahrzeugverband Astag,
die Aktion für eine vernünftige Energiepolitik Aves, der Verein Kettenreaktion, der Bund

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.10.2016
NIKLAUS BIERI
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der Steuerzahler und ein Verein von Windkraft-Gegnern. Die Jungfreisinnigen wollen
sich dem Referendumskomitee ebenfalls anschliessen. Die Vorlage führe zu einer
eigentumsfeindlichen, hoch subventionierten Planwirtschaft, bringe den Haushalten
hohe Kosten und sei, auch gegenüber nachfolgenden Generationen, "ruinös und
verantwortungslos". Die von der SVP genannten Kosten von CHF 3'200 pro Haushalt und
Jahr wurden von Befürwortern der Energiestrategie 2050 bestritten: Diese Zahl sei frei
erfunden. 3

Kernenergie

Am 18. Februar gelangte die Volksinitiative «zur Wahrung der Volksrechte und der
Sicherheit beim Bau und Betrieb von Atomanlagen», kurz Atom- oder
Atomschutzinitiative genannt, zur Abstimmung. Obwohl die Initiative kein Verbot für
Atomanlagen forderte, hätte der von ihr postulierte Abstimmungsmodus in Anbetracht
der negativen Haltung der Bevölkerung in bestimmten Regionen gegenüber der
Atomenergie doch wohl eine Verunmöglichung der Inbetriebnahme weiterer
Kernkraftwerke bedeutet. Bei dieser Ausgangslage erstaunt es nicht, dass sich einer
der heftigsten und aufwendigsten Abstimmungskämpfe der letzten Jahre entwickelte.
Die Kontrahenten waren in der Wahl ihrer Mittel oft nicht zimperlich und auch der
Bundesrat musste sich vorwerfen lassen, dass er mit seinen Abstimmungserläuterungen
wenig zur objektiven Meinungsbildung beigetragen habe. Zur Kritik und zu
staatsrechtlichen Bedenken gab insbesondere der massive finanzielle Einsatz der sich
im Besitz der Öffentlichkeit befindlichen Elektrizitätsgesellschaften Anlass. Die
Landesregierung und die ebenfalls kritisierten Kantonsregierungen sahen jedoch das
Funktionieren der Demokratie durch die propagandistische und finanzielle Beteiligung
staatlicher Stellen am Abstimmungskampf nicht beeinträchtigt. Die SPS und die links
von ihr stehenden Parteien, der Landesring, die NA und die Genfer Vigilants sowie die
Organisationen des Umweltschutzes sprachen sich für das Volksbegehren aus. In den
Reihen der Sozialdemokraten erregte zwar das eifrige Eintreten von Bundesrat
Ritschard gegen die Initiative einigen Unwillen, zu einer Zerreissprobe oder einem
ernsthaften Infragestellen der Regierungsbeteiligung kam es aber nicht. Gegen die
Atomschutzinitiative nahmen FDP, CVP, SVP, die Liberalen, die Evangelische Volkspartei
und die Republikaner, ferner der Gewerbeverband, der Vorort und die
Bankiervereinigung Stellung. Die beiden grossen Gewerkschaftsverbände hatten auf die
Herausgabe einer Parole verzichtet. Die Stimmbürger lehnten die Initiative bei einer
Stimmbeteiligung von rund 50 Prozent mit 920'480 Ja zu 965'927 Nein bei 9 zu 14
Standesstimmen relativ knapp ab. Von den Kantonen hatten die beiden Basel, die
Westschweiz ohne das Wallis sowie Graubünden, Tessin und Uri angenommen. Wie eine
unmittelbar nach dem Urnengang durchgeführte Meinungsforschung ergab, scheint das
ablehnende Volksmehr allerdings auf recht eigenartige Weise zustande gekommen zu
sein, meinten doch rund 15 Prozent der befragten Nein-Stimmenden, sie hätten ein
Votum gegen den Bau von Atomkraftwerken (und nicht gegen die Atomschutzinitiative)
abgegeben.

Abstimmung vom 18. Februar 1979

Beteiligung: 49.58%
Ja: 920'480 (48.8%) / Stände: 8 2/2
Nein: 965'927 (51.2%) / Stände: 12 4/2

Parolen:
– Ja: EVP (1*), LdU, PdA, POCH, SD (1*), SPS (3*), VSA
– Nein: CVP (2*), FDP (2*), LPS, REP (2*), SVP (2*), eco, SAV, SBV, SGV
– Stimmfreigabe: SGB, TravS
*In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen 4

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 18.02.1979
HANS HIRTER

Gegen den von der Bundesversammlung 1978 im Sinne eines informellen
Gegenvorschlags zur Atomschutzinitiative verabschiedeten befristeten
Bundesbeschluss zum Atomgesetz war vom radikaleren Flügel der
Atomenergieopponenten das Referendum ergriffen worden. Somit musste sich der
Souverän auch dazu äussern. Da hier nicht die Frage zur Debatte stand, ob weitere
Kernkraftwerke gebaut werden sollen, verlief die Abstimmungskampagne bedeutend
ruhiger als bei der Volksinitiative. Im wesentlichen ging es darum, die

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.05.1979
HANS HIRTER
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Bewilligungsbedingungen für die drei Werke Kaiseraugst (AG), Graben (BE) und Verbois
(GE), die bereits über eine Standortbewilligung verfügen, durch die Hereinnahme des
Kriteriums des Bedarfsnachweises zu verschärfen. Gegen die ihnen zu wenig
weitgehende wandten sich die POCH, die RML, die Jungsozialisten sowie einige
Kantonalsektionen der SP, der SVP. der PdA und der NA. Sie hätten einen Baustopp bis
zu der ohnehin geplanten Totalrevision des aus dem Jahre 1959 stammenden Gesetzes
vorgezogen. Bei einer Stimmbeteiligung von 37 Prozent fand die Gesetzesteilrevision
am 20. Mai mit 982'634 Ja zu 444'422 Nein eine deutliche Zustimmung. Da sich die
Energieverbrauchsprognosen, welche die Grundlage für den Entscheid über den
Bedarfsnachweis bilden, nicht nur aus den Prognosen über die wirtschaftliche
Entwicklung ableiten lassen, sondern ebenfalls von politischen Entscheiden abhängig
sind (zum Beispiel von Energiespargesetzen), werden auch in Zukunft in den
eidgenössischen Räten, die nun über die Bewilligung zu entscheiden haben, heisse
Atomenergiedebatten zu erwarten sein. Mit der unter dem Vorsitz des Tessiner
Staatsrates Fulvio Caccia (cvp) stehenden Eidgenössischen Energiekommission hat das
EVED ein in diesen Fragen beratendes Gremium geschaffen.

Abstimmung vom 20. Mai 1979

Beteiligung: 37.63%
Ja: 982'634 (68.9%) 
Nein: 444'422 (31.1%)

Parolen:
– Ja: CVP, EVP, FDP, LdU, LPS, PdA (2*), REP (1*), SD (1*), SPS(4*), SVP (2*), eco, SAV, SBV,
SGB, SGV, TravS, VSA, Landesvernand Freier Schweizer Arbeiter
– Nein: POCH, Liberalsozialistische Partei der Schweiz
*In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen 5

Point central de la session extraordinaire des Chambres sur notre politique
énergétique, l'énergie nucléaire a subi en 1986 des attaques de toutes parts. Même si
le parlement, comme nous l'avons vu précédemment, a décidé de ne rien précipiter et
de ne pas tourner le dos à cette forme d'énergie, l'avenir de celle-ci, au vu non
seulement de la méfiance qui a gagné la population, mais également en raison des
tentatives législatives qui se sont multipliées en cours d'année, apparaît pour le moins
menacé. Plusieurs sondages, effectués à la suite de l'accident de Tchernobyl, ont ainsi
démontré que les citoyennes et citoyens helvétiques ne nourrissaient plus, à l'égard de
l'atome, qu'une confiance très mesurée, la majorité se prononçant même pour
l'abandon de cette technologie: 61.6 pourcent des personnes interrogées se sont
prononcées contre l'exploitation de l'énergie nucléaire, 66.7 pourcent contre la
construction de la centrale de Kaiseraugst, 40.3 pourcent se sont montrées favorables
à l'arrêt immédiat de toutes les centrales nucléaires suisses et 56.7 pourcent à un arrêt
progressif.

Au début de l'été, une grande manifestation populaire mise sur pied par une centaine
d'organisations et partis divers (antinucléaires, écologistes, pacifistes, syndicalistes,
POCH, PSO et autres) a rassemblé entre 20'000 et 30'000 personnes devant la centrale
de Gösgen. D'autres manifestations se sont succédées au long de l'année dans les
grandes villes de Suisse. Les opposants à l'atome se sont vu offrir un cheval de bataille
supplémentaire par l'accident survenu à la mi-septembre à la centrale de Mühleberg.
En raison d'un filtre défectueux, des poussières radioactives se sont échappées dans
l'atmosphère, provoquant une hausse de la radioactivité dans la région bernoise de 20
pourcent supérieure à la normale. A cette occasion, de nombreuses voix se sont
élevées pour mettre en cause la politique d'information des Forces motrices bernoises
(FMB), particulièrement lente et imprécise. De fait, malgré qu'ayant été découverte le
16.9.1986 par les responsables de la centrale, la fuite radioactive n'a été communiquée
au Conseil-exécutif bernois que le 26.9.1986.

Dans la foulée de ce grand mouvement populaire, deux nouvelles initiatives anti-
nucléaires ont été lancées dans le courant de l'année après celles soumises au peuple
en 1979 en 1984. La première a été élaborée par le «Nordwestschweizer Aktionskomitee
gegen A-Werke» (NWA) qui avait déjà annoncé celle-ci l'année auparavant à la suite de
l'octroi par les Chambres de l'autorisation générale à la centrale de Kaiseraugst.
Parrainé par une centaine de groupements et soutenu officiellement par l'Alliance des
Indépendants, l'Action nationale, les écologistes, le POCH et le Parti du travail, le

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.12.1986
ALEXANDRE LACHAT
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comité d'initiative est présidé par la libérale genevoise M. Bauer-Lagier et comprend
également quelques autres élus bourgeois, tels les radicaux Petitpierre (GE) et Salvioni
(TI). L'initiative «Halte à la construction de centrales nucléaires» exige un moratoire de
dix ans pour la construction de toute installation destinée à la production d'énergie
atomique. Le texte prévoit en outre un effet rétroactif pour tous les projets qui
n'auraient pas reçu l'autorisation de construire avant le 30 septembre 1986, empêchant
par là la construction de centrales à Kaiseraugst, Graben et Verbois. Les initiants
entendent ainsi imposer une période de réflexion longue d'une décennie durant
laquelle le problème nucléaire puisse être débattu calmement et en toute connaissance
de cause. Deux mois plus tard, le Parti socialiste a à son tour lancé sa propre initiative:
«Pour un abandon progressif de l'énergie atomique» réclame un renoncement aussi
rapide que possible à l'énergie nucléaire, mais sans fixer de délai. Elle entend
également inscrire dans la Constitution l'obligation, pour la Confédération et les
cantons, de promouvoir les économies de courant et son utilisation de manière
judicieuse. Le projet socialiste est soutenu par une quinzaine de partis et
d'associations, dont l'Alliance des Indépendants, le POCH, le WWF et la Société suisse
pour la protection du milieu vital. Lui aussi rendrait la construction de nouvelles
centrales impossible. Même s'ils n'ont pas agi de concert, les deux camps se sont tout
de même exprimé leur soutien l'un à l'autre. 

Au niveau parlementaire, le Conseil National a adopté une motion socialiste (Mo.
86.446) exigeant que les centrales de notre pays soient équipées des dispositifs de
sécurité les plus modernes et en a rejeté une autre de Beda Humbel (pdc, AG; Mo.
85.428) demandant un traitement préférentiel pour les régions favorables à l'énergie
nucléaire. Markus Ruf (an, BE) a déposé une initiative parlementaire prônant
l'annulation de l'autorisation générale accordée par les Chambres à la centrale de
Kaiseraugst (Iv.pa. 86.231).

Dans ce climat antinucléaire ambiant, les résultats issus de la procédure de
consultation des avant-projets des nouvelles lois sur l'énergie nucléaire et sur la
radioprotection ont reflété une certaine logique. Des quatre partis gouvernementaux,
seule l'UDC a ainsi donné une réponse favorable. Le PDC s'est prononcé pour une
actualisation de ce projet de loi à la lumière des causes et des conséquences de
Tchernobyl, le PRD a proposé un moratoire sur les travaux préparatdires, alors que le
PSS a suggéré lui de remplacer la loi sur l'énergie nucléaire par une loi sur la question
de l'élimination des déchets, beaucoup plus impérative selon lui. Dans l'attente de la
réaction du Conseil fédéral face à ces prises de position, les Chambres, après avoir
procédé à l'élimination de quelques divergences mineures, ont adopté une révision
partielle de la loi sur l'énergie atomique actuelle, instaurant le contrôle des
exportations de technologie nucléaire afin d'empêcher la prolifération des armes
atomiques (MCF 85.037). 6

En octobre, le Conseil fédéral a présenté, après une réunion à huit clos, les objectifs
énergétiques fédéraux futurs. Dans ce contexte, le conseiller fédéral Moritz
Leuenberger a soutenu une fermeture des centrales nucléaires suisses dans un délai
encore inconnu. La déclaration du conseiller fédéral a eu un retentissement certain
auprès des médias qui ont unanimement parlé d'un retrait planifié du nucléaire. Le
chef du DETEC a tenu à rectifier la donne, précisant qu'il n'avait jamais parlé de retrait
du nucléaire, mais de démantèlement progressif des centrales nucléaires. Au Conseil
national cette affaire a fait l'objet de deux interpellations de représentants de l'UDC et
du PRD qui n'ont pas hésité à parler de désinformation de la part du gouvernement. Le
débat sur le nucléaire fut de la sorte relancé au sein du plénum. D'autre part, lors de
cette réunion d'octobre, le gouvernement a décidé que les installations existantes
pourraient continuer à fonctionner à pleine puissance. Il a en effet donné son
autorisation au réacteur de Leibstadt (AG) d'augmenter sa capacité de production de
15%. Sur une même lancée, il a prolongé la concession de la centrale de Mühleberg (BE)
jusqu'en 2012. Le Conseil fédéral a aussi déclaré qu'il souhaitait renoncer à
l'indemnisation des INA dans le cas des centrales nucléaires. Moritz Leuenberger et
Pascal Couchepin se sont engagés à discuter avec les différents acteurs concernés
(centrales, cantons, communes et organisations écologistes) afin de rédiger au plus vite
la nouvelle loi sur l'énergie atomique. Cette dernière devrait fixer la date de fermeture
des réacteurs et soumettre toute nouvelle construction au référendum facultatif. Le
représentant des centraliers suisses, Peter Hälen, ne s'est pas déclaré inquiet de
l'annonce du gouvernement, car le Conseil fédéral a laissé ouvert le délai d'abandon du
nucléaire. Le camp écologiste s'est déclaré insatisfait, déplorant les concessions
accordées aux centrales de Leibstadt et de Mühleberg. Le WWF et Greenpeace ont

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 24.10.1998
LAURE DUPRAZ
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d'ailleurs déclaré qu'ils poursuivraient leurs efforts de récolte de signatures pour les
deux initiatives populaires en cours: «Sortir du nucléaire» et «Moratoire plus». Suite à
la décision du Conseil fédéral de donner l'autorisation à la centrale de Leibstadt
d'augmenter sa puissance, des activistes de Greenpeace ont bloqué, durant une nuit du
mois de mars, 32 transports de déchets nucléaires destinés au retraitement. 7

D'après le groupe UDC, la priorité de la politique énergétique helvétique doit être de
sécuriser l'approvisionnement. Or, l'augmentation de la consommation, et la mise hors
service couplée à l'interdiction de construire de nouvelles centrales nucléaires selon la
loi sur l'énergie nucléaire (LEnu) mettent en péril cet objectif. L'UDC demande donc au
Conseil fédéral de prévoir des mesures et incitations pour permettre une exploitation
à long-terme des centrales nucléaires existantes. 
Dans sa réponse, le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Premièrement, il a précisé
que toutes les centrales nucléaires disposent d'une autorisation d'exploitation illimitée
dans le temps. Seul le critère de sécurité mettra un terme à l'exploitation des centrales
existantes. Deuxièmement, il craint des coûts disproportionnés pour maintenir en
service certaines centrales nucléaires. Troisièmement, il a rappelé que la priorité de la
Confédération demeure d'inciter, notamment financièrement, la production d'énergies
renouvelables. La loi fédérale relative à un approvisionnement en électricité sûr
reposant sur des énergies renouvelables (21.047) répond à cet objectif. Quatrièmement,
il a pointé du doigt une motion qui va à l'encontre de la volonté populaire du 21 mai
2017 sur la Stratégie énergétique 2050. A la tribune, le conseiller fédéral UDC, Albert
Rösti, a précisé que le Conseil fédéral avait soutenu le postulat du groupe PLR pour le
maintien des centrales nucléaires existantes (22.4021). Néanmoins, ce postulat n'a pas
été adopté par la chambre basse. 
A l'identique, la motion a été rejetée par 99 voix contre 81 et 5 abstentions au Conseil
national. Les Vert.e.s (28 voix), le PS (37 voix) et les Vert'libéraux (15 voix) ont fait bloc
contre cette motion, alors que la droite avec l'UDC (51 voix) et le PLR (27 voix) l'ont
soutenue. Ce sont finalement les 19 voix du Centre en faveur du texte qui ont fait
pencher la balance. 8

MOTION
DATUM: 18.09.2023
GUILLAUME ZUMOFEN

1) Presse des 31.3., 2.4., 16.4., 4.5., 11.6 et 14.7.93; NZZ, 9.7.93.; Bund, 17.4.93; TW, 19.4.93; BaZ, 30.4.93; SGT, 5.5.93; DP,
20.5.93; NZZ, 21.5.93.
2) BaZ, TA und 24h, 25.4.06; WoZ, 27.4.06 (SP); Lib., NZZ und TA, 22.7.06 (SVP); NLZ, 28.9.06; NZZ, 24.11.06; BaZ, 6.12.06
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